
VILLE DE STAVELOT ARRONDISSEMENT DE VERVIERS 

 4970 PROVINCE DE LIÈGE 

 

ORDONNANCE DE POLICE. 

TRAVAUX DE VOIRIE RN 68 STAVELOT-MALMEDY. 

Le Collège communal, 

Vu la demande de l’entreprise Bodarwé relative aux travaux de voirie sur la RN 68 entre Stavelot et 

Malmedy – Réfection du Pont de l’Eau-Rouge et réaménagement du Virage de Stavelot - ; 

Attendu que ces travaux impliquent de nouvelles mesures transitoires de circulation ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

Vu la Loi Communale, 

Vu l'Ordonnance de Police administrative générale, 

A l’unanimité, 

ARRÊTE :  

Article 1. 

Du lundi 12 février 2024 à 07 h.30 au vendredi 29 mars 2024 à 18 h.00, la rue Pont de Cheneux, de 

l’immeuble n°8b (Light-on) au carrefour avec la route menant à Cheneux, ainsi que la portion de voirie 

reliant la RN68 à la RN640 (ancien virage de Stavelot) seront fermés et interdits à la circulation des 

véhicules excepté ceux en charge du chantier. 

Article 2. 

Une déviation est mise en place via la route de Challes jusqu’au Pont de Cheneux pour y rejoindre la 

RN 664.   

La circulation des véhicules de plus de 3,5 T dans le sens Stavelot-Malmedy sera déviée via la route de 

Challes, Mista, Binsta et Wavreumont en direction de Malmedy, excepté les bus TEC. 

L’accès au Zoning et au Circuit se fera via la N68 en travaux, la circulation y sera réglée par des feux 

tricolores à hauteur des travaux pour l’aménagement des trottoirs.  La vitesse y sera limitée à 30 km/h. 

Article 3. 

La signalisation de chantier de 2ème catégorie sera placée par l’entreprise en charge des travaux 

conformément aux dispositions du Code de la Route et l’Arrêté du Gouvernement wallon relatif à la 

signalisation des chantiers et des obstacles sur la voie publique du 16.12.2020.   

Les signaux devront être masqués ou enlevés dès que leur présence ne sera plus justifiée. 

Article 4. 

Les contrevenants seront punis de peines de police pour autant que d’autres pénalités ne soient prévues en 

la matière. 

Article 5. 

Copies de la présente seront adressées aux autorités judiciaires et de tutelle administrative ainsi qu'à la 

Police, aux Services Technique et Logistique et à l’entreprise, pour disposition. 

 

Stavelot, le 12.02.2024. 

 

PAR LE COLLEGE : 

 

 

 La Directrice générale, Le Bourgmestre, 

 

 

 

 S. LAKAILLE. Th. DE BOURNONVILLE. 

vre
Tampon


